
EXPERTS-MAC CONGO
Management –Audit&Conseil
B.P 5371 Pointe-Noire
Tel. : + 242 06 875 89 60/ +242 05 546 40 14
pierre.kemeni@experts-mac.com

A :
Directeur Général/ Directeur Financier/ Chef comptable/ Comptable
Responsable Juridique/ Équipe de Fiscalité

Objet : Invitation à la Conférence/débat sur la Loi de Finance 2015 du Congo

Madame, Monsieur,

Ne ratez pas l’occasion incontournable de décrypter l’essentiel de l’actualité fiscale qui marquera
votre année 2015 au Congo. Vous êtes invités à venir avec vos équipes prendre connaissance et
participer aux débats sur la loi de finance 2015, en vigueur depuis le 1er janvier 2015.

La conférence aura lieu le jeudi, 12 février 2015 à partir de 9h à l’hôtel Elais à Pointe-Noire.

Avec la participation de :

 M. Breitzer MOUNZEO, Directeur de la règlementation et du contentieux à
la Direction générale des impôts et des domaines (DGID), Cadre supérieur à la
Direction Générale des Impôts et des Domaines de la République du Congo. Hauteur
de plusieurs articles sur la fiscalité congolaise. Consultant indépendant.

 Pierre KEMENI, MBA, CPA, CGA, FCCA, Expert-comptable diplômé, agrée
CEMAC, Commissaire aux comptes, plus de 20 ans de pratique comptable, Associé,
Directeur pays, Experts-Mac Congo, Consultant Formateur International.

A cette occasion, un commentaire des dispositions de la nouvelle loi vous sera présenté, avec les
incidences fiscales sur votre activité. En plus, une trousse comprenant les éléments ci-dessous vous
sera distribuée :

 Les commentaires ;
 La copie de la version originale de la loi ;
 La copie de l’Instruction portant modalités d’application de cette loi ;
 Le calendrier fiscal 2015.

La copie originale et intégrale de cette loi sera disponible en PDF, à télécharger gratuitement sur le site
internet d’EXPERTS-MAC, à l’adresse suivante : www.experts-mac.com

Je vous remercie pour votre aimable attention.

Pierre KEMENI,
Expert-comptable Diplômé, Agréé CEMAC
Associé, Directeur Congo

Formulaire d’inscription : ci-joint.
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Conférence/Débat Loi de Finance 2015

OBJECTIF GENERAL

Faire connaître aux participants les dispositions fiscales de la loi de finances 2015 pour une
amélioration de la gestion fiscale de leur institution et une meilleure appréciation de leurs
obligations fiscales de l’année.

OBJECTIFS SPECIFIQUES
A la fin de la formation, les participants devront être en mesure de :

 Connaître les modifications apportées au CGI par la loi de finances 2015 ;
 Connaître les motivations ayant conduit aux évolutions intervenues à travers la loi de

finances ;
 Cerner l’incidence des changements apportés sur leur activité quotidienne ;
 Disposer de la loi de finances 2015 et d’un commentaire détaillé.

PERSONNES CONCERNEES

 Directrices, Directeurs, Cadres, Chefs de Département Juridique et Fiscal ;
 Associés et Collaborateurs des cabinets d’Avocat et des bureaux de Notaires ;
 Experts comptables et leurs collaborateurs, Auditeurs, Contrôleurs, comptables,

analystes financiers, Employés de Direction Juridique et Fiscale des sociétés ;
 Personnel de l’Administration Publique en relation avec les entreprises ;
 Universitaires et Chercheurs ;
 Toutes personnes curieuses de connaitre l’actualité fiscale du Congo.

METHODES PEDAGOGIQUES

 Présentation par vidéo projecteur, en alternance d’apport théorique et méthodologique,
brainstorming.

 Mise à disposition d’une documentation complète, offerte à chaque participant.

Date Lieu Heure Prix H.T

12 Février 2015 Hôtel Elais
Pointe-Noire

9h – 14h 120 000 F.CFA
Par participant
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BULLETIN D’INSCRIPTION

(A nous retourner dûment rempli, au plus tard 2 jours avant la date de la formation)

Participation à la Conférence/Débat sur la Loi de Finance 2015

A Pointe-Noire, Hôtel Elais - le 12 Février 2015 à 9h

Je soussigné,……………………………………………………………………………………

Fonction………………………………………………………………………………………

De la société/Adresse ……………………………………/……………………………………

Tél :…………………… ……………Mail :………….…………...........................................

Souhaite inscrire les participants dont les noms suivent au séminaire de formation.

Coût par participant 120.000 H.T

Participants à inscrire (1) Fonction Montant à Payer

1. Mme, Mlle, M. :

…………………………………………………

2. Mme, Mlle, M. :

………………………………………………….

3. Mme, Mlle, M. :

………………………………………………….

4. Mme, Mlle, M. :

………………………………………………….

5. Mme, Mlle, M. :

………………………………………………….

6. Mme, Mlle, M. :

………………………………………………….

TOTAL DU H.T =

TVA Déductible à 18.9% =

TOTAL DU T.T.C =

(1) Dans la limite des places disponibles à la date de souscription.

NB : Nos séminaires sont payés d’avance

Veuillez trouver ci-joint :  Chèque  Espèces  Virement,

Comme frais d’inscription à l’ordre de : EXPERTS-MAC

Fait à………………………le :…………………………

Cachet et Signature de l’entreprise: Accusé Experts-Mac


